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PROJET DE LOI 

ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

EN NOUVELLE LECTURE 

interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de 

représentant au Parlement européen, 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 

 DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL, DU 

RÈGLEMENT ET D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE (1) 

(1) Cette commission est composée de : M. Jean-Pierre Sueur, président ; MM. Jean-Pierre Michel, Patrice Gélard, 
Mme Catherine Tasca, M. Bernard Saugey, Mme Esther Benbassa, MM. François Pillet, Yves Détraigne, Mme Éliane Assassi, 
M. Nicolas Alfonsi, Mlle Sophie Joissains, vice-présidents ; Mme Nicole Bonnefoy, MM. Christian Cointat, Christophe-André 
Frassa, Mme Virginie Klès, secrétaires ; MM. Alain Anziani, Philippe Bas, Christophe Béchu, François-Noël Buffet, Gérard 
Collomb, Pierre-Yves Collombat, Jean-Patrick Courtois, Mme Cécile Cukierman, MM. Michel Delebarre, Félix Desplan, Christian 
Favier, René Garrec, Gaëtan Gorce, Mme Jacqueline Gourault, MM. François Grosdidier, Jean-Jacques Hyest, Philippe Kaltenbach, 
Jean-René Lecerf, Jean-Yves Leconte, Antoine Lefèvre, Mme Hélène Lipietz, MM. Roger Madec, Jean Louis Masson, Michel 
Mercier, Jacques Mézard, Thani Mohamed Soilihi, Hugues Portelli, André Reichardt, Alain Richard, Simon Sutour, 
Mme Catherine Troendlé, MM. René Vandierendonck, Jean-Pierre Vial, François Zocchetto. 

Voir le(s) numéro(s) : 

Assemblée nationale (14ème législ.) :  Première lecture : 886, 1174 et T.A. 179 

Nouvelle lecture : 60, 1530 et T.A. 243 

Sénat : Première lecture : 733, 832 et T.A. 217 (2012-2013) 
Commission mixte paritaire : 60 (2013-2014) 
Nouvelle lecture : 169 et 266 (2013-2014) 
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PROJET DE LOI  
INTERDISANT LE CUMUL DE FONCTIONS 

EXÉCUTIVES LOCALES  
AVEC LE MANDAT DE REPRÉSENTANT AU 

PARLEMENT EUROPÉEN  

Articles 1er A, 1er B, 1er C et 1er D  

(Suppression maintenue)  

Article 1er E 

À la première phrase du II de l’article L. 2123-20, du premier alinéa 
des articles L. 3123-18 et L. 4135-18 et de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 5211-12 du code général des collectivités territoriales, les 
mots : « à une fois et demie le » sont remplacés par le mot : « au ». 
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